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ADMISSION EN FORMATION AIDE SOIGNANTE 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
Les personnes ayant déjà été sélectionnées à l’issue d’un entretien avec un employeur pour un 

contrat d’apprentissage  
Art.10 de l’arrêté du 12 avril 2021 portant diverses modifications relatives aux conditions d’accès aux formations 

conduisant aux diplômes d’Etat d’aide-soignant 

 
« Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné au suivi individuel au cours de la formation. Les destinataires des données sont : le Conseil Régional, 
Conseil Général, l’ARS, la DREETS, KAIROS Pôle emploi, RSA, les OPCO, SUDREMU, URSSAF, les terrains de stage, les organismes en relation avec l’IFAS conformément à la loi 
« informatique et liberté du 6 janvier 1978 modifié, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qu i vous concernent. Vous souhaitez exercer ce droit et 
obtenir communication des informations vous concernant, veuillez adresser votre demande à : dpo@ifsi-saint-jacques.fr ». 

 

 

NOM :  ...................................................................................................  

PRENOM :  .............................................................................................  

NOM D’EPOUSE :  ...................................................................................  

 

 

DATE DE NAISSANCE :   ___/___/   ___/___/   ___/___/___/___/ 

VILLE DE NAISSANCE : ...............................................................................  

NATIONALITE : .........................................................................................  

ADRESSE  ...............................................................................................  

 ..............................................................................................................  

CODE POSTAL : ……………………………………  VILLE : ……………………………………. 

 PORTABLE :   ___/___/      ___/___/      ___/___/     ___/___/   ___/___/ 

 DOMICILE :   ___/___    /___/___/    ___/___/    ___/___/    ___/___/ 

 

MAIL (lisible) : ……………………………………................@…………………………………… 

 
PIECES ADMINISTRATIVES A FOURNIR 
 

  Photo 
 

  Photocopie pièce d'identité 
recto/verso 

en cours de validité 
 

  Photocopie titre de séjour valide 
à l’entrée en formation 
 

  Lettre de motivation 
 

  Curriculum vitae 
 

DIPLÔME OBTENU 

BAC PRO ASSP  BAC PRO SAPAT  TP ADVF  
  Copie du diplôme 

DEAES  AUTRE DIPLOME  …………………………………. 

EMPLOYEUR : ……………………………………………………………………………………. 
 

  Copie contrat d’apprentissage 

Etes-vous en situation de handicap ?       Oui                Non 
  Notification MDPH ou médecin 
habilité  

Pour les candidats mineurs, autorisation du représentant légal (document à 
télécharger sur le site internet de l’institut www.ifsi-saint-jacques.com). 

 Autorisation du représentant 
légal 

 
« Je soussigné.e atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements mentionnés sur ce document. » 
 
 
Fait le ………………………………………………………………………………………… Signature : 

 
 

DOCUMENTS A REMETTRE AU VERSO   

PHOTO 
 

A coller 
 

Ici 

 

mailto:dpo@ifsi-saint-jacques.fr


 

 

Pièces administratives à fournir  

Au plus tard le 31 août 2026 
 

 

▪ La fiche d’inscription à remplir complètement et lisiblement datée et signée  

▪ 1 photo d’identité récente collée sur la fiche d’inscription 

▪ Photocopie d’une pièce d’identité recto-verso (CNI, passeport) en cours de 
validité (la durée de validité des CNI délivrées à compter du 02/01/2004 aux 
personnes majeures est prolongée de 5 ans. Cette prolongation ne concerne 
pas les CNI délivrées aux mineurs qui restent valide 10 ans). 
 

▪ Pour les ressortissants étrangers, photocopie de la carte de séjour valide à 
l’entrée en formation 

 

▪ Un curriculum vitae 
 

▪ Lettre de motivation avec le descriptif du projet professionnel de l’apprenti 
 
▪ Copie du ou des diplômes obtenus 

 

▪ Copie du contrat d’apprentissage signé ou tout document justifiant de 
l’effectivité des démarches réalisées en vue de la signature imminente du 
contrat d’apprentissage. 
 

 

En l’absence de validité d’un contrat d’apprentissage, les candidats ne pourront 
pas intégrer la formation. 

 

 

 

 


